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COVID-19  
 

 

 

 

INTER-PATRONALE 

Synthèse réunion avec les banques 

 

 

Réunion du 7 avril 

 

L’inter-patronale a rencontré les banques de la place pour faire un point sur le nouveau 

dispositif de Prêt Garanti par l’Etat et sa mise en œuvre opérationnelle (démarrage le 14 

avril). 

 

Les banques ont repris l’essentiel des caractéristiques de ce prêt de trésorerie d’une durée 

d’un an (voir la note du Haut-Commissariat, reprise ci-dessous que nous vous invitons à 

relire) mais ont surtout insisté sur le processus et sur un certain nombre de recommandations. 

 

 

Recommandations :   

1. Laisser la priorité aux entreprises les plus touchées. 

Les banques ne pourront pas traiter en un jour l’ensemble des demandes et il convient de 

rappeler que ce dispositif sera en place jusqu’à fin 2020 (pour être garanti par l’Etat le prêt doit 

être octroyé entre le 16 mars et le 31 décembre). Les entreprises qui ne sont pas dans une 

urgence absolue, doivent donc attendre un peu pour permettre aux banques de traiter celles 

qui le sont. 

 

 

 

Nouméa, le 8 avril 2020 



 
2 

2. Suivre le processus suivant : 

 

Processus :  

1. Obtenir un numéro SIREN  

- La première démarche à faire est de prendre contact avec sa banque. En cas de 

pluralité de banques contactez chacune d’elle pour répartir entre elles. La première 

banque de contact sera celle chargée de demander à la Banque de France le n° 

SIREN dérogé nécessaire à l’accomplissement des formalités en ligne. 

Normalement, La Banque de France communiquera à la première banque ce numéro SIREN 

dans un délai de 48 h. 

N’essayez pas d’aller directement sur le site de la BPI sans SIREN car cela bloquera ensuite 

le processus. 

Si vous avez déjà un numéro SIREN commencez tout de même vos démarches par les 

banques. 

- Fournissez à votre banques les éléments pour l’instruction du dossier : états 

financiers et estimation du besoin de trésorerie. 

 

2. Sollicitez un pré-accord de votre banque ou de vos banques (rappel montant du prêt 

plafonné à 25 % du CA ou à 2 ans de masse salariale pour les entreprises en création 

toutes banques confondues) toujours avant d’aller sur le site de la BPI 

 

3. Ensuite seulement connectez-vous sur la plateforme : https://attestation-

pge.bpifrance.fr 

Lors de cette connexion vous fournissez :  

- Le numéro SIREN dérogé 

- Le montant du (des) prêt(s) en EURO pour le(s)quel(s) vous avez obtenu un pré-accord 

- Le nom de l’agence bancaire (ou des agences) 

Vous obtenez alors un identifiant unique à communiquer à votre ou à vos banques. 

Attention !!! respectez bien les étapes 1 et 2 en amont, car pendant le premier mois du 

dispositif l’entreprise ne pourra obtenir qu’un seul identifiant unique. 
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Autres points évoqués : 

Montant des intérêts :  

Un taux unique de 0,75 % auquel s’ajoute le coût de la garantie de l’Etat : 0,25 si moins de 

250 salariés ou CA inférieur à 5 Milliards et 0,5 pour celles dépassant ce critère + la TOF : soit 

pour la majorité des entreprises calédoniennes un taux aux alentours de 1,1%. 

Il est à noter que les Banques travailleront sans marge sur ce produit PGE (pas de marges sur 

les intérêts et pas de frais de dossiers). 

 

Durée et amortissement : 

Le PGE est un prêt de trésorerie d’un an, qui pourra comporter un différé d’amortissement. A 

l’issue de la première année, l’entreprise qui bénéficiera de ce prêt pourra bénéficier d’une 

durée d’amortissement supplémentaire allant de 1 à 5 ans. A ce jour les banques ne peuvent 

pas prévoir les taux d’intérêt qui seront applicable sur cet amortissement au-delà de 1 an. 

 

Délais de versement des fonds : à partir de l’accord de la banque il faut compter maximum 

2 semaines. 

 

 

 

ANNEXE : la fiche de l’Etat sur le PEG en Nouvelle-Calédonie : 
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